
A retourner complété avant le 3 juin 2013 accompagné du règlement
(chèque bancaire à l’ordre de l’ARIFTS) à l’adresse suivante :

ARIFTS Secrétariat Formation continue - 6 rue Georges Morel - 49045 ANGERS Cedex 1

Vous pouvez aussi vous inscrire en ligne : www.arifts.fr
Au delà de cette date, prendre contact avec le secrétariat au  02 41 48 96 35

Mail : c.lamant@arifts.fr  

N° d’Organisme de Formation
52 49 02 547 49

N° Siret
509 618 500 000 11

B
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T
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R

IP
T

IO
N NOM ET PRÉNOM DU PARTICIPANT :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

TÉL . :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . E-MAIL :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

EMPLOYEUR :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

ADRESSE :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

CODE POSTAL :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . VILLE :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Nom et adresse de la structure :  

Facturation (si différente de l’adresse employeur) : 

Secteur professionnel (1) : Social     Santé      Autres :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

STATUT (1) : Demandeur d’emploi    Etudiant    Bénévole    Salarié     Elu  

ATELIERS : Notez la référence des ateliers auquel vous souhaitez participer par ordre de 
préférence (ex : choix 1 = 6 - choix 2  = 5 - choix 3 = 9). Lors de l’envoi de la confirmation 
de votre inscription, votre numéro d’atelier vous ssera signifié (en fonction des demandes 
et des places disponibles) .

CHOIX 1            CHOIX 2            CHOIX 3  



RIB : Crédit Mutuel Angers Ouest - 10278 39403 00020726201 87
IBAN : FR76 1027 8394 0300 0207 2620 187 – BIC : CMCIFR2A

L’ARIFTS n’est pas assujetti à la T.V.A selon l’article 202 C annexe II au C.G.I. 

FRAIS DE PARTICIPATION (1) :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 150 € Tarif plein 

  75 € Tarif réduit : étudiants, demandeurs d’emploi, bénévoles, professionnels 
de certains partenaires du colloque (CH, UDCCAS . . .)* 
*renseignements auprès de l’ARIFTS

 TOTAL Inscription (2) :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .€

Repas 13 € par jour (1) :

13 juin 2013             14 juin 2013   

 TOTAL montant repas (2) : 136 € X  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . repas =  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .€

 TOTAL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .€

Règlement par (1) :

Chèque :                   Virement :                   Espèce :  

A retourner complété avant le 3 juin 2013 accompagné du règlement (chèque bancaire à l’ordre 
de l’ARIFTS) à l’adresse suivante : 
ARIFTS Secrétariat Formation continue - 6 rue Georges Morel - 49045 ANGERS Cedex 1

Vous pouvez aussi vous inscrire en ligne :  
www.arifts.fr 

Au delà de cette date, prendre contact avec le secrétariat au  02 41 48 96 35 
ou par mail : c.lamant@arifts.fr

REPAS
Les déjeuners des 13 et 14 juin peuvent être pris sur place moyennant un forfait de 13 € par repas 
et par personne .
Les repas réglés lors de l’inscription ne pourront donner lieu à un remboursement en cas de 
désistement après le 3 juin 2013 .

ANNULATION D’INSCRIPTION
Toute annulation doit faire l’objet d’une demande écrite auprès de l’ARIFTS avant le 27 mai 2013 . 
En cas d’annulation, un montant de 50 € sera retenu pour les frais de gestion . Au delà du 3 juin 
2013, les frais d’inscription sont dus en totalité . 

(1) Cochez les cases correspondantes
(2) compléter les éléments

mailto:c.lamant%40arifts.fr?subject=

